
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA DRÔME

Commission permanente
Réunion du 27 avril 2020

N° :  7430   8
1S1-07

Objet de la délibération : PROGRAMME DEPARTEMENTAL D INSERTION VERS L 
EMPLOI - ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS - 
CONVENTIONS AVEC LA CAF

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 017,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Le Plan Départemental d’Insertion vers l’emploi (PDIE) 2019-2022, adopté par l'Assemblée départementale
le 12 novembre 2018, définit la politique départementale en matière d’insertion. Il constitue le cadre dans
lequel est organisée la programmation des actions d’insertion correspondantes.

Ce Plan marque une politique volontariste pour renforcer massivement les opportunités d’accès à l’emploi
pour les publics en insertion et prioritairement les bénéficiaires du RSA mais aussi les jeunes en parcours
d’insertion. 

VU les actions proposées par la Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole pour le
public relevant de leur régime d’affiliation et les aides sollicitées pour un montant total de 63 114 €.

CONSIDERANT l'intérêt des actions menées par ces organismes pour les bénéficiaires du RSA ;

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

– D’APPROUVER les actions présentées dans le  tableau ci-dessus et  D’ACCORDER les participations
financières imputées sur le PDIE nécessaires à la mise en œuvre de ces actions ;

– D’APPROUVER les projets de conventions tels que présentés ;

– D’AUTORISER la signature par Madame la Présidente du Conseil départemental des conventions PDIE
correspondantes à mettre en œuvre avec chaque organisme pour la bonne exécution de ces actions.

NOM ORGANISME OBJET DE LA CONVENTION

ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS 
ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS SPECIFIQUES

TOTAL GENERAL

MONTANT
EN EUROS

63 114,00

CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES

Accompagnement social de 100 bénéficiaires du RSA 
majoré dans leur parcours d'insertion, ce qui 
correspond à 1,20 ETP de conseillers référent unique 
sur l'ensemble du département
Animation de 10 journées d'informations et accueils 
collectifs et informations pour les bénéficiaires entrant 
dans le dispositif RSA sur le grand valentinois

31 114,00

MUTUALITE SOCIALE 
AGRICOLE

Accompagnement et contractualisation de 150 
ménages d'exploitants agricoles bénéficiaires du RSA

32 000,00

63 114,00



Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


